
Auprès de qui dois-je m'inscrire pour participer aux épreuves inscrites au programme ?

            Question :        Auprès de qui dois-je m'inscrire pour participer aux épreuves inscrites au programme ?
    
         Réponse :      

       L'inscription aux courses se fait :

    -          sur notre tableau dans le couloir des vestiaires.
    -          à l'aide du formulaire d'inscription en ligne disponible sur l'espace adhérent de ce site

       La date limite d'inscription est généralement fixée 10 jours avant le jour de la course (soit le jeudi de la semaine précedente).

       Franck Terranova est le responsable des inscriptions.

        

       Attention : si vous êtes inscrits par le club et que vous ne vous présentez pas le jour de la course, nous vous demanderons le remboursement des frais engagés.
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